Inscriptions 

Les étudiants autorisés à s’inscrire dans cette licence doivent être titulaires de :

· L1 et L2 Sciences de la vie acquissent       (80 à  120 crédits)

Partenaires

Cette Licence est assurée avec l’aide des partenaires sociaux économiques activant dans les domaines des Biotechnologies :

1- I NRA,     2- ITGC,

3- SAIDAL,    4- ANSEJ,    

5- BIO-PHARM, 
Contact

Dr Ykhlef  Nadia:  Responsable de la Licence.

Maître de Conférences, 

Laboratoire de Génétique, Biochimie et Biotechnologies Végétales. Faculté des Sciences de la nature et de la vie, Département SNV. UMC- Constantine

Tél / Fax : 00 (213) 31 62 40 03

E.mail : ykhlef.nadia@caramail.com
Secréterait département SNV 

Tél / 00 213 31 81 88 46 
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Site Web: umc.edu.dz

Route Ain El Bey, Constantine, Algérie

République Algérienne Démocratique et Populaire

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

Université   Mentouri  Constantine

Faculté des Sciences de la Nature et de la Vie.

 Département des Sciences de la Vie et de la Nature.

Licence (L 3) Académique 

Domaine : Des Sciences de la Nature et de la vie  

Mention : Biotechnologie

Spécialité : Biotechnologie Végétale
Option :  

Biotechnologie et Génomique Végétales
Responsable Pédagogique de la Licence:

Dr. Ykhlef  Nadia 

Année Universitaire 

2007- 2008

Objectifs

Le contenu du programme de cette offre de formation est défini de façon à permettre à l’étudiant de s’approprier des connaissances et des savoirs faire  dans les domaines suivants : 

· Génie génétique des plantes (propagation, cultures in vitro, maintenance germoplastique)

· Génie des procédés alimentaires (contrôle de qualité, traçabilité des OGM)

· Génie des procédés pharmacologiques (médicaments issus des plantes, normalisation, contrôle de qualité

Le contenu du programme de cette offre de formation cherche à donner aux diplômes,  les compétences nécessaires dans les 03 domaines cités ci-dessous avec comme objectif principal la possibilité de s’adapter à    l’évolution du marché du travail et de répondre aux besoins immédiats des entreprises et des laboratoires de recherche (publics et privés)  en personnel qualifié.

A l'issue de leur formation (Bac +3), les licenciés seront capables de :  

1. Maîtriser au moins une des technologies (clonage, séquençage, PCR quantitative, électrophorèse)

2. Assurer la coordination d'une équipe au sein d'une plate-forme expérimentale ou d'un centre de production industrielle.

3. Monter leur propre Entreprise dans l’un des trois domaines de formation

Parcours de formation

· Unités d’Enseignements des deux premières années (L1 et L2)

Le parcours comprend:

1. Formation de base, au cours des deux  années (L1 et L2 avec 120 crédits), est constituée des matières suivantes : Physique, Mathématiques, Chimie, Informatique, Biochimie, Biologie Cellulaire et Moléculaire, Génétique Classique et Moléculaire, Microbiologie,  Biologie Animale et Biologie Végétale.
2. Formation de spécialisation, au cours de la 3émé année  L3 (60 crédits):

· Génomique végétale et ses applications dans les domaines de l’Agronomie, de l’Industrie, de la Santé et de l’Environnement,

· Complément de formation théorique et pratique sur les outils de la biologie moléculaire, du génie génétique et de la bioinformatique,

· Stage de milieu professionnel (laboratoires) pour l’acquisition et la maîtrise des techniques liées aux biotechnologies : culture cellulaire, micro-propagation, électrophorèse, PCR, séquenceur, HPLC, RMN, spectrophotomètre  de masse),
· Acquisition de compétences transversales (méthodologie relative à l'environnement socio-économique) faisant appel au monde professionnel (communication, marketing, création d’entreprise, gestion de projet),

· Stage en entreprise permettant l’adaptation entre la formation et le marché de l'emploi (avec la concrétisation d’un projet de fin de formation).
· Unités d’Enseignements de la troisième année (L3 = 60 crédits)
UE Fondamentales

UE : Biotechnologie végétale

UE : Méthodologies de Biologie Moléculaire et Cellulaire :

UE : Méthodes de production et évaluation d’organisme génétiquement modifié (OGM)

UE transversales 

UE : Bases génétiques de la biodiversité

UE : Utilisations industrielles des productions végétales (UIPV)

UE : Méthodologies :

1. Création d’entreprises (domaine des Biotechnologies)

2. Anglais scientifique

3. Statistique informatique

Equipe pédagogique

N. Ykhlef           Université Mentouri Constantine  
A. Djekoun        Université Mentouri Constantine  
N. Khalfallah    Univsrsité Mentouri Constantine  
D. Mekhencha   Institut d’Agroalimentaire 

N. S. Kacem        Université Mentouri Constantine  
R. Iratni             Université Josef Fourrier Grenoble
M. Pabion          Université Josef Fourrier Grenoble
D. Perazza         Université Josef Fourrier Grenoble

Experts (Cours séminaires)




Laboratoire de Génétique, Biochimie et Biotechnologies Végétales











